
10 I M A N U E L  D E  D É C L A R A T I O N

Toute action menée par une personne publique ou privée, conjoin-

tement ou dans l’intérêt d’un ENDAN ou d’une personne pu-

blique ou privée d’un ENDAN, qui est de nature à modifier les 

caractéristiques du cycle du combustible nucléaire de cet État, 

ou à en changer la capacité de production, ou qui conduit à un 

transfert ou à l’acquisition, vers ou par cet État, de connaissances 

ou technologies nucléaires.

Le développement du cycle du combustible nucléaire inclut éga-

lement les activités de recherche, à l’exclusion de la recherche 

scientifique théorique ou fondamentale.

Le cycle du combustible nucléaire considéré ici comprend :

l’extraction et la concentration de minerais ;

 la transformation de matières nucléaires ;

 l’enrichissement de matières nucléaires ;

 la fabrication de combustible nucléaire ;

 les réacteurs ;

 les installations critiques ;

 le retraitement de combustible nucléaire ;

 le traitement, l’entreposage et le stockage de déchets nucléaires.

1.2

pour les dix ans à venir


